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la bataille. Si j'étais en état de penser à au-
tre chose qu'à ceux qui, plusheureux que
moi, sont dans la fournaise, je voudrais
écrire la « Marseillaise ».

Malheureusement pour moi, elle a été
déjà écrite: en tous cas, comme musique,
je n'entends, je n'écris et ne comprends
qu'elle.

J'admire ceux qui ont la puissance de
s'abstraire de cette pensée; pour moi, j'en
suis incapable.

M. REYNALDO HAHN,
Compositeur de musique, oritique musical

au « Journal »
10e division. Secteur Postal n° 10

Je n'ai rien fait, musicalement, philan-
thropiquement ou militairement, qui soit
digne d'être relaté. Je suis mobilisé depuis
le 3 août 1914, et sur le front depuis 9 mois.
Voilà.

M. André GAILHARD,
Compositeur de Musique.

Quartier général de la 5e armée, S. P. 52.

Je suis sur le front depuis le début de la
guerre. Je souhaite bonne chance à votre
nouvelle revue.

Œavres de Guerre

ŒUVRE FRATERNELLE DES ARTISTES

Fondée sous le patronage de

M. A. DALIMIER, Sous-Secrétaire d'Etat aux
Beaux-Arts

Siège social: 3, rue de Valois

Administration: 2, rue du Conservatoire

L'Œuvre Fraternelle des Artistes a été fondée dès
le début de la guerre pour être en mesure de secou-
rir immédiatement les artistes victimes d'un chô-
mage forcé (artistes dramatiques et lyriques, chan-
teurs de genre, musiciens d'orchestre, professeurs
de musique, choristes, etc.) ; en un mot, tous les
artistes du monde des théâtres, des concerts et de
l'enseignement- qui, ne vivant que de leur gagne-
pain quotidien, se sont trouvés,du jour au lende-
main, sans aucun moyen d'existence.

Les fonds recueillis à cet effet sont destinés à
constituer une caisse de secours de toute espèce;
dons, prêts, subsistance et rapatriements.

Les secours, sous forme d'allocations ou de prêts
hebdomadaires sont accordés aux familles des ar-
tistes mobilisés ou non, à l'exclusion toutefois des
artistes ou familles d'artistes qui reçoivent une in-
demnité suffisante de l'Etat.

Les requêtes sont enregistrées sur des fiches et des
livres de contrôle, et les allocations ne sont payées
qu'après une enquête sérieuse faite à domicile par
des personnes de confiance.

Il en est de même des demandes de renouvelle-
ment, auxquelles il n'est fait droit qu'après une
deuxième enquête permettant de s'assurerqu'entre
temps les solliciteurs n'ont pas reçu des subsides
d'autre part.

L'Œuvre distribue également des bons de soupe
et a constitué un vestiaire pour lequel des dons de
toutes sortes sont reçus avec reconnaissance.

Un service médical est généreusement assuré par
notre ami, le Docteur Vaucaire.

Depuis le jour de la fondation, l'Œuvre fraternelle
des Artistes a distribué plus de 10.000 secours.

La somme donnée actuellement actuellement dé-
passe 200.000 francs.

Parmi les membres du comité nous trouvons les
noms de :

MM. Camille Saint-Saëns, Gabriel Fauré, Paul
Hervieu, Edmond Rostand, Paul Vidal, Camille
Chevillard, Gabriel Pierné, Claude Debussy, Paul
Dukas, Xavier Leroux, Henri Rabaud, Alfred Ba-
chelet, Ch. Silver, Mme Félia Litvinne, MM. Del-
mas, Félix Huguenet, Romain Coolus, Morière ;
Mme Anna Thibaud, MM. Dranem,. E. Cornuché,
Jules Pacra, Reschal, E. Joly et enfin celui du
Secrétaire général Fondateur de l'Œuvre, M. Alfred
Cortot.

Parmi les souscriptions recueillies par l'Œuvre
fraternelle des Artistes nous relevons:

Le Comité de la Comédie-Française, 20.000 fr. ;
la Ville de Paris, 20.000 fr. ; la Société des Auteurs
et Compositeurs dramatiques, 5.000 fr. ; le Secours
National, 4.000 fr. ; l'Association des Directeurs de
théâtres de province, 3.000 fr. ; les Professeurs du
Conservatoire, 3.000 fr. ; l'Union des Arts, 2.500
francs, etc, etc.

On peut adresser les souscriptions aux trésoriers
de l'Œuvre:

M. HUGON-ROYDOR, au Conservatoire National
de Musique, 14, rue de Madrid;

M. Charles DETTELBACH, 2, rue du Conserva-
toire.

MATINEES NATIONALES

fondées par

L'ŒUVRE FRATERNELLE DES ARTISTES

Direction: 3, rue de Valois

Administration: 83, rue d'Amsterdam

Les Matinées Nationales ont été fondées sous le
haut patronage de M. Albert Sarraut, Ministre de
l'Instruction Publique et des Beaux-Arts, de M. Al-

bert Dalimier, Sous-Secrétaire d'Etat aux Beaux-
Arts, et avec l'appui de la Société française des
Amis de la Musique, par I'OEuvre Fraternelle des
Artistes.

Elles ont eu lieu, de novembre 1914 à mai 1915,

tous les dimanches à la Sorbonne, grâce à la bien-
veillante autorisation de M. Liard, Vice-Recteur de
l'Académie de Paris.

Par la classique simplicité de l'architecture, par
l'heureuse disposition des gradins circulaires, qui
évoquent le souvenir du théâtre antique, et par la
sérénité de l'admirable fresque de Puvis de Cha-
vannes, le grand Amphithéâtre de la Sorbonne sem-
blait n'attendre que la Musique pour devenir un des
plus nobles temples de l'Art. Et ce cadre majes-
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